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Générale colonial
Décision n° 71-178/SG/CG

d’une licence de 3° classe.

n° 71-178/SG/ICG

Ministére

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES

Numéro JO

n° 4 du 25/02/1971

TEXTE INTEGRAL

autorisant la mise en gérance libre

Date de publication

3 février 1971

Date du numéro

25 février 1971

Dérogation est accordée & Mme Athede Guanshi, de nationalité éthiopienne, autorisée a exploiter, en gérance libre, une licence
de 3 classe au bar «<Bonne Annéex, sis 13, rue de Madrid a Djibouti, dont la propriétaire est Mme Mastewat Guebre Mariam.
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